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 n°12 du 7 juin 2022 relatif à la rémunération 

minimale annuelle conventionnelle et au SMIC 
 
 
PRÉAMBULE :  
 

sur l
entionnel (RMA).  

Plus précisément, il est demandé à la  
si en il est impératif 
salarié (pour respecter le nouveau SMIC) ou si 
conformer au RMA (sous réserve que ce dernier soit supérieur au SMIC cumulé annuellement), la 

 ? 

La Commission paritaire arrête la décision suivante : 

 

ARTICLE 1 : ARTICULATION DU SMIC ET DU RMA 

RMA, qui est le niveau de rémunération minimale annuelle conventionnelle devant avoir été perçu par le 
salarié pour une année de travail. 

Dès lors, il est impératif de rémunérer mensuellement le salarié a minima au niveau du SMIC, et de 
le RMA est aussi respecté. 

doit intervenir immédiatement pour porter le salaire mensuel du salaire à ce niveau. En cas 
 

une régularisation.   

 

ARTICLE 2 :  

  

 

ARTICLE 3 : FORMALITÉS 

Le présent avis est déposé au Conseil des prud'hommes de Paris et à la Direction générale du travail. 

 

 

 

Fait à Paris, le 7 juin 2022 

 






